
Réf: Dossier 479814 Avis de constitution

SOCIETE « LUMENOO »

Abidjan Cocody Angré 8ème Tranche en face

du Cabinet Biopharma Procréation., Lot 311, Ilot 22

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts AUTHENTIQUES en date du
16/09/2025 reçus par Me ,KOUASSI Loukou Michel, et enregistrés au
CEPICI le 08/01/2026, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « LUMENOO »Dénomination :

Décoration évènementielle, Organisation
évènementielle, Formation, coaching et accompagnement
des entreprises et particuliers, Développement et
commercialisation de solutions technologiques, Achats et
ventes de marchandises, Prestations de services, toute
autre activité, la participation directe ou indirecte de la
société dans toutes opérations industrielles et
commerciales, mobilières ou immobilières pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l'un des objets
ci dessus, par voie de création de sociétés nouvelles,
apport, souscription, achat de titres ou droits sociaux,
fusion, association en participation ou autrement, Et
généralement, toutes opérations industrielles,
commerciales, mobilières immobilières et financières se
rattachant directement ou indirectement, en totalité ou
en partie, à l'un quelconque des objets ci-dessus spécifiés
et à tous objets similaires ou connexes, ou de nature à
favoriser l'expansion, le tout tant aussi pour elle-même
que pour le compte des tiers.

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (200.0) Parts
Sociales de Dix Mille (5,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

Abidjan Cocody Angré 8ème Tranche en face
du Cabinet Biopharma Procréation., Lot 311, Ilot 22
Siège social

Mme EFFI DESIREE COLOMBE NICOLE FATIMDirigeant(s)



EPOUSE DEHOULE (COGÉRANT), M DEHOULE KOUAME
JOEL-ARNAUD (COGÉRANT)

n°CI-ABJ-03-2026-B12-01397 du 02/03/2026 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°16259/GTCA/RC/2026 du 02/03/2026Dépôt au greffe


